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Sultan et que, peu à peu, m orceau par m orceau, ses 
Etats fondent et se disloquent, tandis que de nou
velles nationalités indépendantes se constituent et se 
fortifient. Il est presque sans exemple qu’un pays 
chrétien , une fois émancipé, ait été replacé sous le 
jo u g ;  les chancelleries européennes allèguent que 
« l ’opinion publique ne le perm ettrait pas ». Ainsi la 
T urquie est européenne sans l 'ê tre  ; les traités lui en 
confèrent le titre ; mais, dans la  pratique, elle n ’en a 
pas les prérogatives ; elle est adm ise dans le « con
cert », mais elle y reste en tu telle ; de tem ps à autre 
d’ailleurs, elle semble vouloir dém ontrer, par quel
ques « atrocités » comme celles de 1877 ou celles de 
1894-1805, qu’en effet elle a, pour gouverner ses 
sujets, des procédés peu conform es aux coutum es 
civilisées. Les traités garantissent à la Turquie sa 
place dans le droit public européen ; mais, vis-à-vis 
d’elle, la violation flagrante des engagem ents les plus 
solennels a été souvent tolérée, approuvée même., 
pourvu qu’elle tourne à l’avantage des su jets ém an
cipés du Sultan. En 1856, tro is puissances s'engagent, 
par le traité de Paris, à défendre par les arm es l’in
tégrité de la  Turquie : quand elle est attaquée, en
1877, pas une ne bouge. En bien des circonstances, 
les T urcs, pour qu’on leur reconnût pleinem ent raison, 
n ’on t eu qu ’un to rt, celui d’être les Turcs.

Ainsi, en pratique, « la  politique d’in tervention » 
et « la  politique d’intégrité » trouven t une concilia
tion dans l ’opportunism e des solutions. L a politique 
française, depuis François Ier, avait su trouver la com
binaison m oyenne : elle profitait de l’am itié du T urc 
pour obten ir des m esures de protection dont béné
ficiaient les chrétiens de l ’Empire. D’autre part, la 
protection des peuples chrétiens soum is aux Turcs 
devient, entre les m ains des puissances européennes,


